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Extrait de la délibération affiché le 01 octobre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-trois septembre à dix-huit heures trente par suite de la 
convocation de Monsieur le Maire en date du 13 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la 
Salle des Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°123), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°123), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON (présent à partir de la 
délibération n°123). 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Corinne LEVILLAIN, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
 
Absents 
Stéphanie ONFROY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.09/133 

RESSOURCES - CONVENTION CADRE ENTRE LA VILLE ET LE CCAS – RESIDENCES AUTONOMIE EAU 

VIVE ET BEAUREGARD- AJUSTEMENT DES TARIFS DE DENREES ET PRESTATIONS FOURNIS PAR LA 

CUISINE CENTRALE DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS - AVENANT N°1 –- SIGNATURE - AUTORISATION 

M. Daniel FIDELIN, Monsieur le Maire.  La Ville de Montivilliers et le Centre Communal d’Action 

Sociale (CCAS) de Montivilliers ont signé une convention cadre en date du 18 décembre 2015. Cette 

convention, en vigueur jusqu’en 2020, a pour but de clarifier et de formaliser les liens fonctionnels 

existants entre le CCAS et les services de la Ville de Montivilliers ; l’objectif étant de dresser l’étendue 

et la nature des concours apportés par la Ville de Montivilliers au CCAS. 

 

Pour mener à bien son action, 8 fonctions supports ont été listées au sein de cette convention, dont 

la fonction restauration et hygiène des locaux. 

 

Dans le cadre du projet social du CCAS validé en 2017 et des orientations définies par le Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM), signé entre le CCAS de Montivilliers et le Département 

de Seine-Maritime, une attention particulière a été portée sur l’offre et le service de restauration 

proposés au sein des résidences autonomie de Montivilliers (Beauregard et l’Eau Vive). 

 

Ainsi, au-delà des : 

 

- Améliorations apportées dans l’accompagnement des résidents, 
- Travaux engagés pour améliorer la convivialité des lieux et leur accessibilité, 
- Des actions de lien social et des temps festifs et conviviaux proposés aux résidents,  

 

Les modalités de fonctionnement entre le CCAS, la Cuisine Centrale et le Secteur Entretien des locaux 

ont été ajustées dans une optique d’amélioration de la qualité des prestations et du service de 

restauration et d’entretien proposés au sein des résidences.  

 

Dans ce cadre, notamment, les tarifs des repas aux résidents ont été redéfinis en 2019 par 

délibération du conseil d’administration du CCAS du 3 mai 2019. 

 

Afin de finaliser le travail engagé autour de la mission restauration/entretien, il s’avère opportun de :  

 

- Redéfinir, d’une part, les tarifs appliqués par la Ville au CCAS, dans le cadre de la restauration 
en tenant compte du projet social mené par la municipalité auprès des publics vulnérables. 
De plus, du fait de l’évolution des activités de lien social et de prévention de la perte 
d’autonomie mises en place au sein des résidences autonomie, les besoins en denrées se 
sont étoffés d’où la nécessité de prévoir une grille de tarifs élargie.  
 

- D’ajuster les prestations fournies par la Ville de Montivilliers auprès du CCAS au plus près des 
besoins de l’établissement, et plus particulièrement des résidences autonomie. 

 
Les tarifs de facturation ci-dessous, ont donc été redéfinis en lien avec le Service Restauration 
Municipale de la Ville de Montivilliers, en tenant compte des éléments précédemment évoqués : 



 
EVOLUTION DES TARIFS 

APPLIQUES PAR LA VILLE DE MONTIVILLIERS AU CCAS DE MONTIVILLIERS 

 

 

TYPE DE PRESTATIONS 

TARIF ACTUEL  

(convention VILLE-CCAS signée 

le 18/12/2015) 

NOUVEAU TARIF 

(avenant n°1 à la convention 

VILLE-CCAS) 

REPAS 8,50 € 6,15 € 

POTAGE  0,32 € 

GOUTER  0,26 € 

GATEAUX (la part) 

Gâteau d’anniversaire 

Gâteau Fête des Mères 

Gâteau classique 

Tarte aux fruits 

Galette des Rois 

  

0,95 € 

1,65 € 

0,95 € 

0,87 € 

0,82 € 

 

Il est rappelé que ne sont à facturer au CCAS que les repas servis aux résidents ou ceux liés à des 

manifestations spécifiques intervenants dans les résidences (repas à thème notamment). 

Les repas consommés par les agents du CCAS travaillant au sein des résidences autonomie doivent 

faire l’objet d’une facturation auprès de la Ville de Montivilliers, en charge de la gestion des effectifs, 

conformément à la convention Ville-CCAS en vigueur.  

Au regard de ces éléments, il est proposé la conclusion d’un avenant n°1, joint à la présente 

délibération, à la convention cadre Ville-CCAS, signée le 18 décembre 2015. 

Si cette proposition recueille votre accord, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
VU le Code général des collectivités territoriales 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles, 
 
VU la délibération du conseil municipal de la Ville de Montivilliers en date du 14 décembre 
2015, autorisant la signature de la convention cadre Ville-CCAS 
 
VU la délibération du conseil d’administration du CCAS du 18 décembre 2015 autorisant la 
signature de la convention cadre avec la Ville de Montivilliers  
 
VU la Convention Cadre signée entre le CCAS et la Ville de Montivilliers portant sur la période 
2016 – 2020, 
 
VU le Budget 2019 



 
CONSIDERANT : 
 
- Le projet social de la municipalité porté par le CCAS de Montivilliers 

- Les orientations définies par le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens signé entre le 
CCAS et le Département de Seine-Maritime 

- Les actions de prévention de la perte d’autonomie et les actions de lien social mises en 
place au sein des résidences autonomie de Montivilliers 

- L’amélioration des conditions de restauration des résidents et l’évolution de la 
fréquentation du service de restauration  

- La nécessité de réajuster les prestations et les tarifs des denrées fournis aux Résidences 
Autonomies du CCAS, par le Service Restauration de la Ville de Montivilliers  

Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 à la Convention Cadre signée entre le CCAS 

et la Ville de Montivilliers portant sur la période 2016-2020 
 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 

 


		2019-10-01T10:42:00+0200
	Montpellier
	Maire




